
AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE 
 

Marché de maîtrise d’œuvre – Assistance à maîtrise d’ouvrage 
Procédure adaptée 

 
 
 
Pouvoir adjudicateur :   Commune d’ETAIN (55400) 
 
Personne responsable du marché : Jean PICART, Maire de la commune 
 
Mode de passation :    Procédure adaptée : Article 28 du Code des Marchés Publics, 

Décret N° 2006-975 du 1 Août 2006 
 
Objet du marché : Mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour la réhabilitation des réseaux d’eau 

potable, d’eaux pluviales et d’eaux usées du lotissement des Clairs Chênes (1000 
habitants). 
 
Travaux prévisionnels :  
- AEP : remplacement de 6900 ml de Ø 60 à 125 mm et de 382 branchements 
- EU : remplacement de 5650 ml de Ø 200 mm et de 382 branchements 
- E. Pluviales : pas d’informations précises 
 

Enveloppe prévisionnelle de travaux :  3.000.000 € HT hors travaux d’eaux pluviales 
 
Délai d’exécution :   Novembre 2008 à fin 2013 
 
Pièces à fournir  - Lettre de candidature DC4 

- Déclaration de candidat DC5 
- Habilitation du ou des signataires à engager le candidat 
- Déclaration de lutte contre le travail dissimulé (DC6) 
- Liste des références des 3 dernières années précédant la présente consultation 

dans le domaine objet de celle-ci (maître d’ouvrage ; date ; montant ; le cas 
échéant, documents graphiques ou photographiques en rapport avec la présente 
consultation) et/ou certificats de qualification professionnelle ou document 
équivalent 

- Attestations d’assurance responsabilité civile et décennale 
 
Réception des candidatures et offres : sous pli recommandé avec accusé de réception  
 ou dépôt contre remise de certificat à 

 
 Monsieur le Maire  

 Place J.B Rouillon, BP32, 55400 ETAIN 
 
Date limite de remise des plis : 31.10.2008 à 12h00. 
 
Critères de jugement des offres : Ce jugement sera effectué dans les conditions prévues à l’article 53 du Code de 

Marchés Publics, selon les critères pondérés suivants : 
- Valeur Technique (50%) 
- Prix des prestations (40%) 
- Délais d’exécution (10%). 

 
Date d’envoi à la publication : 29.09.2008  (BOAMP + site internet de la ville) 
 
Remise du DCE : Téléchargeable sur le site internet de la ville : www.ville-etain.fr/02/marc hes.html 
 Ou 

Remis gratuitement par courrier à l’adresse ci-dessous 
Le document sera transmis dans un délai de 5 jours à compter de la réception de la 
demande. 

 
Renseignements : Mairie d’ETAIN,  
 Monsieur PATON ou Melle FEUILLARD 

Place J.B Rouillon 55400 ETAIN 
Tél. : 03.29.87.10.35 
Fax : 03.29.87.17.02 
Mail : mairie@ville-etain.fr 


